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Convoqué le jeudi 24 mars 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 31 mars 2016 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud BODKIN, Françoise 
BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène 
CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Véronique 
DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL 
KANDOUSSI, Vincent HALUSKA, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard 
LANNELONGUE, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, 
Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre 
MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Thibault RASSAT, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, Marie-
Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, 
Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Luc ALBERNHE, Sophia AYACHE, Perla DANAN, Julie FRÊCHE, Clare HART, Hervé MARTIN, Patrick RIVAS, Cédric de 
SAINT-JOUAN, 
Absents : 
Mustapha MAJDOUL, Patrick VIGNAL. 
 

  

 

 Mise à disposition de locaux associatifs 
Autorisation de signer les conventions d'occupation  

du domaine public et privé 
Approbation des redevances minorées 

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 
Dans le cadre de la mise à disposition de locaux auprès d’associations,  il est proposé de poursuivre l’action de 
la Ville de Montpellier auprès d’associations à vocation sportive du territoire, en procédant à la signature de 
conventions spécifiques. 
Conformément à la décision de la Commission d’Attribution des Locaux Associatifs qui s’est déroulée le 4 
Mars 2016, il est donc proposé de renouveler l’attribution de locaux associatifs pour les 2 associations 
déclinées dans le tableau ci-joint, jusqu’au 31 Décembre 2016. 
 
Considérant l’intérêt communal attaché à l’activité de chacune de ces structures, il est proposée d’appliquer 
une redevance minorée.  
Ladite redevance minorée constituant une subvention en nature, il convient d’approuver le tableau attributif ci-
dessous dont les informations seront portées au compte administratif de la Ville et dans les comptes de chaque 
association concernée : 
 

Associations  Adresse des locaux Valeur 
locative 

Redevance 
annuelle 

Aide annuelle 
en nature 

Roll’School 
Complexe sportif de 
Grammont –Skate Park 
Avenue Albert Einstein 

2 070.00 € 35 € 2 035.00 € 

MUC Volley 
PDS Pierre de Coubertin 
Avenue de Naples – BP 
7236 

8 000,00 € 35 € 7 965,00 € 

TOTAL   10 070.00 70.00 10 000.00 

 

 
 

 

Accusé de réception – Ministère de l’intérieur 

 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 

Réception en Préfecture :  
06/04/2016
06/04/2016

034-213401722-20160331-0000093295-DE



 
En complément et conformément à la décision de la Commission d’Attribution des Locaux Associatifs, il est 
proposé l’attribution de locaux associatifs pour les 2 associations déclinées dans le tableau ci-joint, du 1er Avril 
2016 au 30 Juin 2016. 
 

Associations  Adresse des locaux 
Valeur 
locative 

Redevance 
annuelle 

Aide annuelle 
en nature 

Arsenal Croix d’Argent 
Football Club 

Stade Gil Fayard 
Rue Bourvil 

5 400,00 € 35 € 5 365,00 € 

Foot T3M 
Stade Gil Fayard 
Rue Bourvil 

5 400,00 € 35 € 5 365,00 € 

TOTAL   10 800.00 70.00 10 730.00 
 
Par ailleurs, une mission d’audit des locaux associatifs a été confiée au cabinet Ernst & Young, afin d’effectuer 
un état des lieux des procédures d’attribution et proposer des axes d’amélioration quant au suivi administratif 
et financier des conventions signées.  
Sur la base des préconisations formulées par l’audit, la Ville de Montpellier s’est engagée à harmoniser le suivi 
administratif et financier et apporter une vérification régulière de l’utilisation des locaux attribués. 
 
A ce titre, et selon les modalités précisées ci-dessous, il est proposé d’attribuer pour 2016 un local pour 
l’association « Hortus Pétanque », dont la convention peut être renouvelée jusqu’au 30 Juin 2016. 
 
 

Associations  Adresse des locaux Valeur 
locative 

Redevance 
annuelle 

Aide annuelle 
en nature 

Hortus Pétanque 
Boulodrome Hortus 
Pétanque 
Rue de Bari 

5 670,00 € 35 € 5 635,00 € 

TOTAL   5 670.00 35.00 5 635.00 
 
 
 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 
 

- d’approuver les redevances minorées proposées aux associations listées ci-dessus  et de porter au 
Compte administratif de la Ville ces informations comptables ; 

- d’approuver les conventions d’occupation du domaine public et privé de la Ville passées avec les 
associations listées ci-dessus ; 

- d’autoriser Monsieur le Maire, ou à défaut, l’Adjoint délégué, à signer tous les documents relatifs à       
cette affaire. 

  
 Le Conseil adopte.       

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

 

Philippe SAUREL  

Publiée le : 01er Avril 2016 


